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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« à l’aide à mourir, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Prévoir dans le texte sur les soins palliatifs, et alors même que ces derniers ont été dissociés du texte 
sur la fin de vie, que les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent au cours de 
leur formation à la fois une formation sur les soins palliatifs et sur l’aide mourir est inapproprié. En 
effet, il n’existe pas de continuum entre soins palliatifs et suicide assisté ou euthanasie. 


